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 n° 199 382 du 8 janvier 2018 

dans l’affaire X 

 

 

 En cause : 1. X 

 

  Ayant élu domicile : chez Maître I. DE VIRON, avocat, 

Rue des Coteaux 41, 

1210 BRUXELLES, 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 juin 2015, par X et X, respectivement de nationalité marocaine et 

indéterminée, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 

5 juin 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 janvier 2018 convoquant les parties à l’audience du 30 janvier 2018. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. GAREGANI loco Me I. DE VIRON, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme M. VANDERVEKEN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.    Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 2 février 2015, la première requérante a introduit une demande de visa regroupement familial 

afin de rejoindre son mari, de nationalité marocaine en Belgique. 

 

1.2. Le 16 décembre 2014, le conseil de la première requérante a adressé un courrier à l’ambassade 

de Belgique au Maroc. 

 

Le 5 juin 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. 

 

Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 
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« Décision 

Résultat: Casa: rejet 

Type de visa: 

Durée en jours: 

Nombre d'entrées: 

Commentaire: La requérante ne peut se prévaloir des dispositions de la loi du 15.12.1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, notamment l'article 10, modifié 

par la loi du 08/07/2011 entrée en vigueur le 22/09/2011. 

 

Considérant que l'époux en Belgique perçoit des revenus d'un Centre Public d'Aide Social. Que l'article 

10 §5 de la loi de 1980 exclu les moyens de subsistance provenant de régimes d'assistance 

complémentaires, à savoir le revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, l'aide sociale 

financière et les allocations familiales dans l'évaluation des moyens de subsistance. 

 

Considérant que l'avocate des intéressés demande l'application de l'article 9 bis de la loi de 1980 

sachant qu'ils ne peuvent obtenir un visa regroupement familial en application de l'article 10 de cette 

même loi. Que l'article 9 bis mentionne que lors de circonstances exceptionnelles l'autorisation de 

séjour peut-être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne. Que la requérante est 

domicilié et vit au Maroc où elle a introduit une demande de visa auprès d'un poste diplomatique belge. 

Que cet article n'est pas d'application dans ces conditions. 

 

Dès lors, le visa est refusé. 

 

Consultation Vision 

Pas relevant 

  

Motivation 

Références légales: Art. 10, §1er, al.1, 4° de la loi du 15/12/1980 

Limitations: 

 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art.10, §1er, al.1, 4° ou 5° ou à l'art. 

10bis, §2, selon le cas, de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. En effet, l'étranger rejoint ne prouve pas 

à suffisance (ou n'a pas prouvé) qu'il dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants 

tel que prévu au §5 de l'article 10 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa 

famille afin que ces derniers ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics ». 

 

2.     Remarque préalable. 

 

2.1.  Aux termes de l’article 39/56, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, les recours visés à l’article 

39/2 peuvent être portés devant le Conseil « par l’étranger justifiant d’une lésion ou d’un intérêt ». 

  

2.2.  En l’espèce, la requête a notamment été introduite par l’époux du destinataire de l’acte attaqué, 

qui ne justifie pas d’un intérêt personnel et direct à l’action au sens de la disposition précitée, et qui, au 

demeurant, ne justifie d’aucun titre l’habilitant à représenter légalement ledit destinataire de l’acte 

attaqué. 

  

2.3.   Le recours est dès lors irrecevable en ce qu’il a été introduit par le second requérant. 

 

3.      Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.   La première requérante prend un moyen unique de la « Violation des articles 9, 10, 62 de la loi du 

15.12.1980, de l'article 8 de la CEDH et 22 de la constitution, de l'obligation de motiver adéquatement 

les actes administratifs, de la violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs ». 
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3.2.  Elle fait notamment valoir que si elle a effectivement visé l’article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980 dans son courrier du 16 décembre 2014 adressé à l’ambassade de Belgique au Maroc, 

elle s’est toutefois explicitement référée à l’article 9 de la même loi à la seconde page dudit courrier en 

telle sorte que la partie défenderesse a violé son obligation de motiver adéquatement l’acte attaqué. 

 

4.     Examen du moyen. 

 

4.1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle n’implique pas 

l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels 

de l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le conseil de la requérante a adressé un courrier 

à l’ambassade de Belgique au Maroc le 16 décembre 2014. Si, à la première page de ce courrier, il est 

indiqué « En exécution de l’article 9bis et 10 de la loi du 15.12.1980, Monsieur A. F. et son épouse 

sollicitent un visa regroupement familial […] », à la page 2 du courrier, il est précisé : « Si l’article 10 

autorise à refuser un droit au séjour à un étranger qui ne dispose pas de revenus suffisants, vous 

bénéficiez du pouvoir d’appréciation en exécution de l’article 9 de ladite loi ». 

 

Par cette précision, la première requérante a ainsi adéquatement circonstancié son propos en se 

référant explicitement à la base légale susceptible de justifier un examen humanitaire de sa demande. 

Dans ces conditions, bien que la référence à l’article 9bis soit effectivement sans pertinence ainsi que 

le relève la motivation de l’acte attaqué, celle-ci apparaît tout au plus comme une simple erreur de 

plume, laquelle n’est pas de nature à permettre à la partie défenderesse, sur la base d’une lecture 

partielle de ce courrier, de conclure que cette demande est irrecevable. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que cet aspect du moyen unique est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la décision entreprise. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5.   Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

6.     La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de visa, prise le 5 juin 2015, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit février deux mille dix-huit par : 

 

M. P. HARMEL,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.                                                                      P. HARMEL.  


